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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE
- Direction générale de l’administration et de la fonction publique -

ECOLE DE LA GRH

Labellisation des actions de formations (GRH, management)

Dossier de demande de labellisation d’actions de formation 

6ème campagne de labellisation (décembre 2011 – mars 2012)

Les treize référentiels de formation sur lesquels porte la présente campagne sont accessibles en ligne à l’adresse suivante : http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/carriere-et-parcours-professionnel-58. Il s’agit des référentiels suivants :

· le référentiel du gestionnaire de personnel

· le référentiel du responsable des ressources humaines

· le référentiel du responsable mobilité et carrières

· le référentiel du responsable ou chargé du recrutement

· le référentiel de la fonction RH du cadre de proximité

· le référentiel de membre de jury de concours

· le référentiel de gestionnaire de concours

· le référentiel de responsable de formation

· le référentiel de responsable de GPRH

· le référentiel d’inspecteur santé et sécurité au travail
· le référentiel de médecin de prévention
· le référentiel d’assistant et conseiller de prévention

· le référentiel des fonctions managériales du cadre intermédiaire

Hors champ « Ressources humaines », les actions ayant pour objectif de développer les compétences en matière de management sont également recevables.
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Le dossier de demande de labellisation

Le dossier d’une demande de labellisation se compose des renseignements demandés dans le dossier de candidature (voir plus loin le descriptif du dossier de candidature) ainsi que de l'engagement (joint au dossier, dernière page) du service formation de l’administration organisatrice d’utiliser le label à bon escient et d’adresser un bilan des formations labellisées à l’échéance du label. Le dossier de candidature est disponible en version électronique à l’adresse suivante : http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/carriere-et-parcours-professionnel-48. 
Le dossier de demande de labellisation doit être obligatoirement établi en suivant l’ordre des rubriques indiquées dans le descriptif ci-après.

L’organisme demandeur peut produire toutes informations et pièces qu’il juge utile à l’appui de sa demande.
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ECOLE DE LA GRH

DOSSIER TYPE DE CANDIDATURE 

EN VUE D’UNE LABELLISATION DE FORMATION

1. Coordonnées :

___________________________________________________________________________

Nom de l’organisme demandeur :

Adresse :

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom du représentant de l’organisme demandeur ayant délégation de signature :

Téléphone :

Mél :

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom du responsable qui suit le dossier (personne à contacter) :

Téléphone :

Mèl :

2. Intitulé de l’action de formation (ce peut etre un cycle de formation ou un module d’un cycle de formation) :

___________________________________________________________________________

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

Intitulé du cycle de formation : 

___________________________________________________________________________

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………….

3. Champ de la formation :

___________________________________________________________________________

4. Public cible :

______________________________________________________________
5. Pré-requis

________________________________________________________________

6. Modalités et contenus d’information

________________________________________________________________

7. Procédure d’admission des participants

________________________________________________________________

8. Objectifs :

________________________________________________________________

Objectifs généraux (lien avec le référentiel) :

Objectifs spécifiques (lien avec le référentiel)

Objectifs pédagogiques cibles

9. Organisation de la formation

________________________________________________________________

10. Programme détaillé de la formation (joindre le programme)

________________________________________________________________

11. Modalités et supports pédagogiques

________________________________________________________________

12. Suivi individuel des stagiaires (en cas de formation inserée dans un cycle ou dans une progression)

________________________________________________________________

13. Dispositif d’attestation de la formation

________________________________________________________________

Objectifs du service en matière d’attestation de la formation :

Dispositif retenu :

Actions en cas de non validation de la formation (si la formation est qualifiante)

________________________________________________________________

14. Dispositif de contrôle de la qualité des intervenants

________________________________________________________________

15. Modalités d’évaluation de l’action de formation (ou du cycle)

________________________________________________________________

MODELE D’ATTESTATION

ATTESTATION OBLIGATOIRE 

(à remplir par le service de formation)

Le service de formation du (organisme demandeur) demande la labellisation de l’action de formation (ou cycle de formation) intitulé ……………………. au comité de labellisation de l’École de la GRH.

Au cas où cette action de formation (ou cycle de formation) obtiendrait le label demandé, M. ou Mme X, représentant du (service de formation) s’engage :

- à utiliser le label « Ecole de la GRH » uniquement pendant la période de validité du label (trois années), sachant que seuls les services de formation de l’État peuvent s’en prévaloir, le label n’étant pas attribué aux intervenants, ceux-ci ne peuvent se prévaloir de leur participation à une action de formation labellisée ;

- à mentionner dans le dossier de l’agent (fiche individuelle de formation) le suivi d’une formation labellisée et à favoriser son inscription au passeport formation ;

- à adresser au comité de labellisation de l’École de la GRH un bilan portant sur les actions de formation labellisées (nombre de participants, origine administrative des stagiaires, etc.) ainsi que, le cas échéant, les propositions utiles pour améliorer le dispositif de labellisation.

Le bilan sera adressé au comité de labellisation de l’École de la GRH au plus tard un mois suivant la date de fin de validité du label et en tout état de cause en cas de demande de renouvellement du label.

Fait à …………, le ………………

